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PROGRAMME 
BUREAU POUR LA TUNISIE ET L’ALGÉRIE   

 

 «Présentation du lexique des termes et expressions de la 
constitution Tunisienne du 27 janvier 2014» 

 
Conférence de Presse  

 

 

Date:   26 janvier 2017  

Heure :                    12:00 h- 14:00 h  

Lieu:   Baît Al Hekma  

Organisation:   Konrad-Adenauer-Stiftung – Faculté des sciences juridiques politiques 

   Et sociales de Tunis                           

 

 

Argumentaire: 

 

        La constitution tunisienne a été adoptée au cours d’une séance solennelle, extrêmement 

émouvante ; marquant l’entrée de la Tunisie dans une nouvelle étape de son histoire. 

 

       Au moment de son adoption, le président de l’Assemblée nationale constituante l’avait 

même qualifiée de meilleure constitution du monde. 

 

       La constitution du 27 janvier 2014 a été adoptée au terme d’un bras de fer long, 

douloureux ; néanmoins passionnant entre les forces conservatrices et les forces 

modernistes. C’est après la combinaison de ce qu’on peut appeler «les longs marchandages » 

de la classe politique et « l’effervescence civique » du peuple tunisien que cette constitution 

consensuelle a vu le jour. Elle constitue une étape très importante dans la transition politique 

du pays. Une reconnaissance nationale et internationale de l´avancement de la 

démocratisation de la Tunisie, engendrée par cette nouvelle constitution, a été renforcée par 

des élections parlementaires puis présidentielles. Il a fallu en moyenne trois années de débats 

intensifs avant que la constitution tunisienne ne voit le jour. Les concepts juridiques utilisés 

ont fait l´objet de diverses discussions entre experts, juristes et les parties concernées par la 

rédaction de la constitution au sein de l´assemblée constituante. Nombreux ont été les 

analyses, les interprétations, les points de vues sur le choix des expressions émanant du 

jargon juridique. 
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Vendredi, 26 Janvier 2017 

 

 

12:00 – 12:30 h     Accueil et inscriptions  

 

 

12:30 – 13:00 h     Présentation de l'ouvrage : Dictionnaire des termes et des  

                             expressions de la constitution tunisienne du 27 janvier 2014 

      

                          

13:00 – 13:30 h     Questions des journalistes et débat  

 

                               

13:30 – 14:00 h     Réseautage et Cocktail de clôture   

 


